
 



 
 

 



 
 

 



 
 

 

ANGEOT INFO 
 

Juin 2019 Numéro 3 
 
 
 
 
 

SECRÉTARIAT DE MAIRIE 

 
 

Le secrétariat de Mairie sera fermé du 19 juin au 1er juillet inclus.  
 
 

BRUIT 

 

 
Merci de vous soumettre aux horaires d’utilisation des engins bruyants ci-dessous :  
 

jours ouvrables : 8h30 – 12h00 et 14h30 – 19h30 
samedis : 9h00 – 12h00 et 14h00 – 19h00 
dimanches et jours fériés : 10h00 – 12h00 

 
Ces horaires sont définis par un arrêté préfectoral. 
 
 
 

 
 
 

Le Maire, 
 

Michel NARDIN 
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